
 

Immatriculations des voitures particulières et commerciales neuves
par motorisation dans les départements des Hauts-de-France
(en nombre de véhicules)

Structure  selon  la  source  d'énergie  des  immatriculations  de  voitures
particulières et commerciales neuves dans les Hauts-de-France (en %)
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Note au lecteur :

Les données proviennent du répertoire statistique des véhicules routiers (RSVéRo) du  service de la 
donnée et des études statistiques (SDES) du ministère de la Transition écologique et solidaire.

Il recense les véhicules routiers immatriculés sur le territoire français (départements d’outre-mer 
compris) à partir des informations transmises par le ministère de l’Intérieur (Agence nationale des 
titres sécurisés) issues du système d’immatriculation des véhicules (SIV).

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/


Immatriculations des voitures particulières et commerciales neuves
par motorisation en France métropolitaine (en nombre de véhicules)

Immatriculations des autres véhicules neufs dans les Hauts-de-France (en
nombre de véhicules)

Le champ couvert par le RSVéRo (Répertoire statistique des véhicules routiers) :
Différentes  catégories  de  véhicules  sont  distinguées :  les  voitures  particulières,  les  voiturettes,  les
motocyclettes,  les  cyclomoteurs,  les  autobus  et  autocars,  les  camionnettes,  les  camions,  les  véhicules
automoteurs spécialisés, les tracteurs routiers, les remorques et semi-remorques, les tracteurs agricoles et
divers véhicules agricoles.

Les données présentées ici ne comprennent pas les véhicules en transit temporaire (TT), importés en transit
(IT) de l’administration civile ou militaire de l’État, immatriculés en W  (prototypes en cours d’études ou d’essais
techniques)   ou  en  WW  (certificats  provisoires  en  attente  de  formalités).  Elles  incluent  en  revanche  les
véhicules  dits  de  démonstration,  immatriculés  par  les  concessionnaires  dans  le  cadre  d'opérations  de
présentation auprès de leur clientèle, qui représentent de 5 à 10 % de l’ensemble des immatriculations neuves.
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